
 

 

 

 

 

 

 

Les canaux  de manufactures  et d’irrigation  

de la ville d’Annot 

 

 

 Introduction 

Si curieux que cela puisse être, les archives concernant cette activité dans la ville d’Annot 

sont des plus anciennes, en l’occurrence du 15ème  siècle. Contrairement, les  canaux plus 

récents, 19ème, dévoilent peu de renseignements.  

Comme souvent, les informations nous sont communiquées par un moyen indirect. En effet, 

ces archives ne parlent pas directement des constructions de ces canaux, ni davantage de 

leur datation, mais plutôt des divers moulins  actionnés et mus par la force hydraulique de 

ces derniers. Cependant, la foule d’informations transmise est si riche qu’elle permet,  au-

delà de nos interrogations, de deviner une multitude d’activités industrielles et artisanales 

du « Pays d’Annot ».  

Quelques pages d’archives vont apparaître telles qu’elles furent écrites en 1486, en latin. 

C’est cette année-là,  précisément que la Provence fut réunie à la France « sous le règne du 

très chrétien et illustre souverain Charles VIII, Roi de France par la grâce de Dieu et Comte 

des Comtés de Provence et de Forcalquier et des terres à l’entour ». 

 
 
 

 



 
 

Période  1860 : Plan du canal communal qui devient en son milieu le canal de la Tourtouire. 
 

 

 
 
 

 
  : Canal communal.    
  :   Canal de la Tourtouire. 

  : Fabriques et ateliers 

 

Au hasard des notes, seront présentées les analyses concernant ce canal principal d’Annot, 

appelé « canal communal » ou « canal du moulin » qui devient dans sa partie la plus haute, 

« le canal de la Tourtouire » (du provençal « tourtouira » ou qui se tortille). 

Le terme « moulin », issu du bas latin « molinum » est un faux ami et peut prêter à 

confusion. Bien qu’il représente aujourd’hui l’action de broyer des graines et des baies, il 

participait jadis à tout ce qui consistait à l’action de l’eau et du vent pour actionner un 

mouvement quelconque. Ainsi trouvait-on des moulins à farine, des moulins à huile (olives 

sur Entrevaux, à noix et à faînes de hêtre sur Annot), des moulins à scier (bois et pierre), des 

moulins à foulon pour presser les étoffes et le travail du tissage de la laine, du lin et de la 

soie, des moulins pour actionner des pompes à eau, des moulins-lavoirs pour le lavage de la 

laine et du lin brut et la coloration des divers fils et tissus. 



À partir de là, il n’est pas toujours aisé de  définir les diverses activités quand, dans les 

archives, on trouve le mot « moulin », sur une carte notamment, où le terme n’est pas 

développé. 

 

 « Le canal de la Tourtuire »  

 Sur le tracé du canal de la Tourtouire, nous trouvons en N°1 la Tuilière de la famille Bruny, 

qui borde le nouveau cimetière. Cette industrie était depuis le 18ème siècle, une dévoreuse 

d’eau pour la confection et le brassage du mortier destiné à  fabriquer les tuiles  et les 

carreaux.  

Passé le chemin de Vers-la-Ville (N°2), l’élevage du ver à soie demandait aussi de l’eau pour 

le « découcounage » des cocons, mais également pour les diverses teintures du fil ainsi que 

la traction des métiers à tisser la soie.  

Un peu plus bas (N°3), à la Tuilière du quartier de Sardaigne, un dernier bief alimentait cette 

fabrique de tuiles et de poteries qui ferma au début du 20èmesiècle.  

Ce canal  de la Tourtouire actionnait en sa toute fin, près du confluent de la Beïte et de la 

Vaïre, le moulin à foulon (N°4) pour la fabrication du drap de laine de la famille Moulard qui, 

ouvert en 1720,  ferma au début du 20ème siècle. 

 

 « Le canal du Moulin ou canal Communal »  

En repartant de la prise d’eau de la Vaïre où nous trouvons le « canal du moulin », la 

première activité est celle du moulin à farine Cornu (N°5). Eugène Cornu racheta dans les 

années 1930 ce moulin à la famille Mathelin qui l’utilisait depuis la guerre de 1914 comme 

scierie. Le bois coupé était descendu d’Argenton par Louis David le futur fondateur du 

Magasin Universel David en 1920 ; c’était essentiellement des châtaigniers sauvages bien 

droits et des mélèzes destinés aux poutraisons et dont les bordures de l’aubier fournissaient 

les cartons pour les tuiles de toitures.  Monsieur Mathelin avait acquit ce bâtiment à la fin de 

la grande guerre à la famille Roux qui l’avait  construit cent ans plus tôt. La famille Cornu 

reprit la fonction du moulin de farine jusqu’à la fin de la guerre, date à laquelle Eugène 

Cornu  fut sauvagement assassiné par la gestapo. Une plaque commémorative est apposée 

devant l’entrée. 

La grande foulerie à laine de la ville (N°6), était située sur le haut du boulevard Saint Pierre, 

artère principale d’Annot, ouverte en 1861 ; elle fut la propriété jusqu’en 1918 de la famille 

Roux.   

 



 

Draperie et usine électrique d’Auguste Roux vers 1890 

 

 



Cette draperie était florissante depuis le début du 19ème siècle. Monsieur Roux décida vers 

1890 d’utiliser la force hydraulique du canal pour monter une usine électrique (N°8). Cette 

modernisation permit, avec de nouvelles machines électriques, d’augmenter le rendement 

de son usine. De plus, le surcroit de la production électrique serait utilisé pour les besoins de 

la ville comme l’éclairage public,  mais également pour l’équipement de certaines demeures 

fortunées. 

La maison familiale de la famille Médecin-Corbière, qui avoisine le collège Emile Honnoraty 

sur sa gauche, était aux 18 et 19èmes siècles, le foulon qui pressait le drap de laine fabriqué 

par l’usine Roux (N°9). 

En place de l’ancienne laiterie Fenouil, à l’impasse de la lainerie, se trouvait un moulin-lavoir 

(N°7) qui lavait toute la laine locale et la teignait également. Les teintures étaient naturelles, 

essentiellement les galles de chêne, qui permettaient les teintures du gris au noir selon le 

dosage. L’autre couleur naturelle de la laine était celle des moutons bruns qui fournissaient 

la laine appelée « couleur de la bête », qui servait surtout pour le drap des manteaux et de 

capes. 

Pendant tout le 19ème siècle, les deux familles drapières Roux et Moulard, dont nous avons 

déjà parlé, étaient en perpétuel conflit. Les jours de foire, les vendeurs de laine* et les 

bergers en venaient parfois aux mains, lorsqu’il s’agissait de fixer les prix des ballots de laine 

brute, soit à Roux, soit à Moulard. Le plus offrant l’emportait alors ! 

 

*Les bergers qui possédaient un petit troupeau tondaient eux-mêmes leurs bêtes et par conséquent 

vendaient leur laine. Pour les bergers propriétaires de gros cheptels, ils faisaient appel à des tondeurs 

professionnels qui facturaient leur labeur en gardant la laine qu’ils revendaient les jours de foire. Les 

prix des bergers et des tondeurs n’étaient donc pas forcément les mêmes et cela avivait les tensions 

auprès des acheteurs qui tiraient bien entendu les prix vers le bas.  

 

 

 

 

 Place du Moulin 

 

 

 



Le « canal communal » continue sa course dans Annot et nous arrivons à la place du Moulin 

où jusqu’en 1920, la scierie de la famille Genty (N°10) fonctionnait grâce au canal qui fut 

transformé par la suite en lavoir. Une carte postale de l’époque en atteste. Les grumes 

étaient ripées à la place des moulins depuis la place des Vallasses avec un cheval. 

Plus bas, dans la rue des  Moulins, nous retrouvons encore aujourd’hui, dans la cave de la 

maison Morel les restes de machinerie d’un moulin à huile (N°11), qui pouvait à la fois 

presser les noix et les faînes de hêtre. Un petit bief  latéral passait sous la rue pour actionner 

la machinerie. 

Enfin sur le bas de la rue du Moulin, se trouvait jusqu’aux années « cinquante », un des plus 

anciens moulins à farine de la ville, le moulin communal (N°12), tenu à la fin par la famille 

d’Alessandri, qui le louait chaque année à la chandelle à la commune.  

C’est après ce moulin, que le « canal communal » se mêlait à la Beïte, après un petit lavoir.  

 

 



C’est à partir de là que la Beïte fut canalisée dans les années « trente » pour éviter les 

inondations annuelles des maisons de la basse-rue.  

 

La Beïte avant le chenal 

 



 À propos des moulins à huile 

La noix, contrairement à l’olive, qui s’arrêtait à Saint Benoit, était pressée à Annot, à Braux et 

à Rouaine. Cela nous donnait une huile de première qualité, mais qui craignait la cuisson de 

friture. Elle avait aussi un grave défaut, celui de rancir souvent d’une année sur l’autre et 

devait impérativement être gardée dans une cave fraîche à l’abri de la lumière. Cette 

imperfection obligeait nos ancêtres à utiliser l’huile rance pour les diverses lampes à huile en 

usage dans les maisons. Ce qui explique sans doute le grand nombre de lampes à huile et 

quinquets dans la région où les chandelles de suif n’étaient guère utilisées. 

 

Lampes à huile locales  

Quelques rares archives nous confirment l’existence sur Annot de moulins à broyer les faînes 

de hêtre. Ces faînes présentent le plus grand intérêt culinaire. Elles renferment une huile 

comestible qui, contrairement aux autres huiles, a la particularité de se conserver 

longtemps, voire de se bonifier avec le temps. À la fin de leur vie gastronomique, elles 

étaient utilisées par nos ancêtres pour graisser les diverses machines de nos fabriques ; leur 

extrême fluidité permettait à la fois le graissage et le nettoyage. 

Ensuite, elles sont excellentes telles qu'elles. Notamment en haute Provence, elles ont fait 

l'objet jusqu’au milieu du 19ème siècle d'un certain commerce. Pour les cueillir, on attendait 

leur maturité  (octobre  novembre, selon l’altitude),  puis on étendait au sol des grands draps 

de lin. On stockait les faînes dans des sacs pendant deux mois avant de les broyer. Les 

archives ne précisent pas où ces faînes étaient broyées. Il est à supposer que cela se passait 

dans les moulins à huile de noix après le pressage des noix.                                    

  



 

 Faîne de hêtre 

 

Dans de nombreux pays, on retrouve des recettes de cuisine où les faînes bouillies étaient 

mélangées à de la farine pour produire des gâteaux. À noter qu'il ne faut pas abuser des 

faînes, car elles renferment une substance irritante qui, à hautes doses, peut causer des 

problèmes gastro-intestinaux. L'huile, par contre, en est entièrement dépourvue. 

Le tourteau de faînes après le pressage était utilisé pour engraisser les cochons. 

Aujourd’hui cette huile nous parait étrange et son utilisation totalement désuète ! Est-ce la 

généralisation de nombreuses huiles alimentaires, notamment l’huile d’olive, qui l’a fait 

oublier ? Il serait cependant intéressant de retrouver son goût ! 

 

 Renouvellement d’un bail de location d’un moulin d’Annot mû par le canal 

communal, en 1486. 

Ce texte nous apporte la preuve, qu’à cette date, le canal en question était déjà en mauvais 

état. Dès les pages 2, 3, 4, de cette archive en latin présentée ci-dessous, nous trouvons une 

liste exhaustive des membres de la Communauté de l’époque, le patronyme, le petit nom et 

souvent, leurs fonctions et leurs métiers. Nous avons  là un moyen remarquable de nous 



figurer la société locale en ce 15ème siècle. L’étude de ces patronymes nous indique des noms 

encore présents de nos jours, sans qu’il soit pour cela certain qu’il s’agisse de nos ancêtres. 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



TRADUCTION FRANÇAISE 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 Quelques précisions sur ce texte en latin et sa traduction. 

 

 Les Templiers : Il est certain qu’à la date de ce contrat (1486), il n’y avait plus de 

Templiers, depuis environ cent cinquante ans, puisque l’Ordre a été dissous le 13 

mars 1312.  L’auteur de ce texte a sans doute voulu faire allusion aux moines 

présents à Annot à cette époque, qui ont hérité des Templiers, à dire les moines de 

l’Abbaye Saint Pons de Nice, dont la présence est attestée à Annot jusqu’en 1699. 

 

 Concernant la « coupe de vin », tonnelet de 30 litres de « bon vin pur » : il était 

l’usage depuis le droit antique, lorsqu’on passait un bail ou tout acte juridique, que le 

locataire offre ce vin qui était bu lors de la signature, en présence de toutes les 

parties. C’était, en quelque sorte une caution morale et buvable  de la réalisation de 

cet acte officiel. Il est évident que ce vin se devait, d’être le meilleur qu’il soit ! 

 

 Au sujet de la fabrication des étoffes, le « patac » est une monnaie provençale. La 

« canne » est une ancienne mesure qui correspond à 2mètres. Le tisserand est tenu 

par contrat de fabriquer des grandes pièces de drap de laine, ainsi que des petites, au 

prorata de la population du « Pays d’Annot ». Lors des enterrements dans les familles 

riches, la tradition consistait à offrir des coupons entiers de tissu aux familles 

pauvres. Les chefs des familles pauvres choisies étaient tenus de porter sur l’épaule 

le coupon offert (qui pouvait peser quarante kg) ; il portait son étiquette nominale, 

par conséquent le nom de son donateur. Ce transport devait se faire entre l’église et 

le cimetière au vu de tous, « charité bien ordonnée se doit d’être publique ». Le 

nombre de rouleaux prouvait la puissance de charité de la famille du mort. Cette 

tradition se perpétua jusqu’aux années 1920 ! Madame Virginie Philip, petite fille de 

Monsieur Moulard, le tisserand du quartier du Foulon, conta cette anecdote dans la 

décennie 1980, alors qu’elle était largement nonagénaire.  

En dehors des bergers et tondeurs de laine des gros troupeaux, qui pouvaient se 

fournir de la laine à bon compte et naturellement des tisserands, les particuliers ne 

pouvaient faire à moins que de se fournir chez les professionnels drapiers pour se 

vêtir. La tradition était d’acheter un coupon de laine  à la fabrique et de le porter au 

tailleur qui confectionnerait le vêtement sur mesure. Sur Annot, les tailleurs qui 

tenaient boutique étaient au nombre de quatre ou cinq à la fin du 19ème siècle. En ce 

qui concerne les femmes, les couturières étaient beaucoup plus nombreuses, mais 



souvent elles n’avaient pas pignon sur rue et travaillaient discrètement dans leurs 

demeures. 

Bien entendu, les gens pauvres n’avaient guère la possibilité d’avoir recours aux 

tailleurs ; pantalons , vestes et gilets  servaient à plusieurs générations, sauf en cas de  

costume de mariage. La plupart du temps, ils bénéficiaient de la charité et portaient 

des habits pas toujours à leur taille. De plus, les rapiéçages ne se comptaient plus, 

surtout pour les pantalons. 

Nombreux étaient les habits tricotés en laine (vestes et chandails) que les femmes 

pouvaient exécuter elles-mêmes. Même le linge de corps était souvent tricoté de fil 

de lin et plus tard de coton, parfois même de laine! Il était courant que dans les 

familles nombreuses, il n’y ait qu’un ou deux manteaux, portés à tour de rôle. Des 

récits d’anciennes personnes nous laissent à comprendre que les enfants sortant de 

l’école rentraient en courant chez eux en période hivernale. Par ailleurs, nous 

comprenons pourquoi les capes étaient si courantes, car beaucoup plus faciles à 

confectionner que les manteaux avec manches.  

 

 La fonction agricole du « canal du Moulin » et du « canal de la Tourtouire » 

 

Le « canal du Moulin » et le « canal de la Tourtouire » qui ne sont en fait qu’un seul et même 

ouvrage, étaient également, en dehors des heures de travail, de nuit essentiellement, mais 

aussi les jours fériés (fêtes religieuses), utilisés comme canal d’arrosage. L’étude de la carte 

du cadastre napoléonien de 1830, par ses nombreux détours sinueux, prouve, s’il en était 

besoin, la volonté des fondateurs de ce canal d’irriguer le maximum de terres arables. À cet 

effet, chaque année, les propriétaires riverains étaient tirés au sort pour les heures 

d’arrosage, au prorata de leurs surfaces agricoles. Ils tiraient donc, en début de saison, un 

numéro de zéro à neuf, lequel numéro leur donnait l’arrosage pour trois jours dans le mois  

(exemple : pour le numéro 2, le deux du mois, le douze du mois et le vingt deux du mois). 

Deux autres numéros entre sept heures du soir et sept heures du matin donneraient les 

heures précises. Pour les mois de trente et un jour, le dernier jour était à tous! Nos anciens 

racontaient encore, il y a peu, les rixes et les bagarres pour le 31 mai, juillet et  août, lorsque 

chacun voulait l’eau pour lui-même ! 

 

Liste des arrosants de la Tourtouire en 1861 

 (Malheureusement en mauvais état, car c’est un original qui a 160 ans) 

 



 

 



 



 

 



 

 Les autres canaux destinés à l’arrosage. 

 

- Pour celui de Vérimande et celui des Granges, utilisant l’eau de la Vaïre, ils furent creusés 

au milieu du 19ème siècle et n’ont pas une longue histoire. Comme tous les canaux agricoles, 

ils sont nettoyés au printemps par les propriétaires riverains qui les utilisent. Chaque 

propriétaire paye sa quote-part d’eau au syndicat du canal selon la surface arrosée. Cette 

somme permet de payer le nettoyage annuel du canal par des hommes employés à la tâche. 

Lorsque le loyer n’est pas très cher, les propriétaires riverains doivent  des journées gratuites 

pour le nettoyage. Evidemment le tirage au sort est toujours de rigueur. 

- Le canal des Gastres, qui prend son eau dans le Coulomp fut creusé de même au milieu du 

19ème siècle. Il permet toute l’irrigation du quartier au-dessus de la gare et de Vers-la-Ville, 

ainsi que du hameau des « Escaffarels » (rive gauche). L’eau du Coulomp étant beaucoup 

plus froide que celle de la Vaïre, il est rarement mis en eau avant le début du mois de juin et 

les premiers arrosages se doivent d’être progressifs pour éviter le « coup de froid » des 

jeunes plants.  

- N’oublions pas le canal qui descend de « Combe Reinard » et qui irrigue tout le grand 

quartier « d’En Tresclenx ». 

- En gros, seul le terroir situé en amont des canaux de Vérimande et des Granges n’est pas 

arrosable. Cependant il était planté essentiellement de lavandes, de safran, de pois chiches 

et de lentilles.*  

 

 

 

* La culture très fréquente chez nous des pois-chiches et des lentilles ne nécessitait aucun arrosage. 

Sur un plan quasi-général, il ne faut pas penser que toutes les cultures avaient besoin d’irrigation, 

même s’il est évident que l’arrosage  en améliorait largement le rendement. Aujourd’hui, les paysans 

irriguent leurs pommes de terre, une, voire deux fois dans la saison, mais certains  reconnaissent 

volontiers que pour leur consommation personnelle, ils plantent dans un lopin qui n’est pas irrigable. 

La qualité  gustative compense  largement  le rendement plus modeste.  

 

 

 



 Conclusion 

Pour résumer, peu de villages dans la région peuvent s’enorgueillir d’avoir une telle surface 

arrosable, surtout depuis le 15ème siècle, grâce au canal communal d’Annot et celui de la 

Tourtouire.  

 

Annot, le mois de décembre 2018, 

Jean-Louis Damon, historien local, président de l’Association de défense du patrimoine du « Pays d’Annot ». 


